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NOTE VERBALE DATEE DU 3 JANVIER 1992, ADRESSE& A\i SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent du Portugal auprès de l'organisation des 
Nations Unies présente ses compliments du Secrétaire général de l'Organisation 
et., se référant à sa nnto SCPC/R/9l(i) du 16 décembre 1931, a l'honneur, d U 

nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres, de transmettre 
l'information suivante concernant l'application conjointe des rksolutions 
713 (1991) et 724 (1991) du Conseil de sécurité : 

La Communauté européenne et ses Etats n.zmbres ont decidh, le 
5 juillet 1991, d'imposer un embargo sur les livraisons d'armeme1it.s et 
d'équipements militaires en Yougoslavie. Il a été décidé que cet embargo 
s'appliquerait également aux contrats qsi avaient déjh bté signés ainsi qu'à 
la fourniture de pièces dhtachées, aux réparations d'équipements militaires et 
au transfert de technologie militaire. Les Etats membres ont pris les mesures 
voulues pour mettre en oeuvre cet embargo et ils informeront sGparément le 
Secrhtafre général de ce8 mesures. En outre, ils ont l'intention de 
collaborer pleinement wec le Comitê du Coaaeil de sécuritê crêi par la 
résolution 724 (1991,. 

Chaque Etat membre de la Commusauté europé@an@ communiquete ea outre des 
faform~tioas supplthatsires eoncerabnt les mBIuf80 prises au niveau notionï31 
pour aasurm la pl~fno agplicatisa fkmditcrrs &sslutions. 

Le Pepr&$entaat permenent du Portugal serait obligé BU Secïhtaire ghnéral 
de biea vouloir faire diatribu%r 1s texte de la présent64 Rote COmm3 dOCuP4ent 

du f.Tonseil do sécurité. 
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